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Bulletin d’information municipal
n°11 - janvier 2018

Le Maire et vous

Le 27 octobre dernier, le Conseil municipal m’a élu à la tête de la com-
mune, suite à la démission de Denis Berland auquel je tiens à rendre 
hommage. 
Jusqu’alors adjoint à la culture, aux associations, à la vie scolaire et à 
la communication, j’ai pu appréhender la difficulté de trouver un juste 
équilibre entre l’envie et la nécessité. Je mesure aujourd’hui combien la 
fonction de Maire est exaltante malgré les difficultés. 
En reprenant les rennes de la commune à un peu plus de la mi-mandat, 
je m’attacherai à l’essentiel avec la méthode qui a toujours structuré mes 
engagements : développer et encourager le dialogue et la collaboration 
entre toutes les parties prenantes de la vie communale que constituent 
les élus, les agents territoriaux, les président(e)s d’associations et les 
citoyen(ne)s. Cette exigence est indispensable pour convertir les idées et 
les projets en actes solides sur un territoire à l’identité locale forte mais 
ouverte et solidaire. J’ai conscience du défi mais il me motive. J’espère de 
chacun(e) une implication à la hauteur de son attachement à la réussite 
de notre commune. 
Durant les deux années qui sont devant moi, je serai amené, avec l’en-
semble du Conseil, à prendre des décisions qui ne feront peut-être pas 
toujours l’unanimité. Cependant, toutes seront prises dans la transpa-
rence et en concertation. Je crois beaucoup au collectif et à la confiance 
mutuelle, chaque élu aura une fonction à exercer.
Nous poursuivrons ce mandat avec conviction et dynamisme. 
Je vous souhaite -au nom de toute l’équipe municipale- une année 2018 
propice à l’aboutissement de vos attentes et vous invite à participer à la pré-

sentation des voeux le vendredi 19 janvier à 19h00 au centre culturel. 
Lors de ce moment convivial, nous retracerons le bilan de 

l’année 2017 et évoquerons les perspectives pour 
2018. 

Pascal CALDERON

Remplir le verre à moitié vide
Il y a le verre à moitié vide, et le verre à moitié plein. Il y a ceux qui critiquent 
en permanence, et ceux qui s’activent. Dans le verre à moitié vide, il y a ceux 
qui ne voient plus les éléments positifs qui les entourent. 
Ainsi en est-il parfois du développement économique. Captieux serait selon 
certains moribond sur ce plan. Pourtant, nous avons dans notre commune 
quelques belles entreprises dont nous pouvons être fiers, et dont les mar-
chés sont parfois nationaux, voire internationaux : les barquettes pour ali-
mentation nomade de Falières Nutrition, la conception et la maintenance 
de machines-outils chez Aquitaine Électrique, le traitement de bois sans 

solvants chimiques de Finso, la traduction de langages informatiques 
chez EuroEdi, une des deux seules plantations de ginkgo biloba 
d’Europe, la coopérative Co-Actions qui suit près de 70 entreprises 
en Sud Gironde et Nord Landes, l’écocamping Cap Cabane labellisé 
au niveau européen, entre autres. On peut y ajouter de l’agriculture, 
avec par exemple de l’huile ou de la mâche bio, et un tissu artisanal 
ou forestier qui subsiste. Si l’on y ajoute des services, comme l’ESAT 
de la Haute-Lande qui accueille 85 travailleurs handicapés avec 
notamment un magnifique élevage de race Bazadaise, la MARPA 
et l’EHPAD, ou les centres d’exploitation routière, ce sont sur ces 
seules activités près de 250 emplois pour une commune de 1.300 
habitants.
Nous avons aussi une diversité de commerces de proximité qui se 
maintiennent, et dont la survie dépend beaucoup des consomma-
teurs locaux que nous sommes tous. Il en va de même pour un jeune 
médecin ou un ostéopathe, que nous pouvons contribuer à mainte-
nir en faisant partie de leur patientèle. Quant aux associations, elles 
contribuent à la vie de notre village et leur ferment est composé des 
bénévoles et de ceux qui les animent. On peut pleurer sur la dispa-
rition d’un comité des fêtes ou d’un club de rugby, seule l’initiative 
bénévole, volontaire et engagée d’un certain nombre de citoyens per-
mettra leur renaissance. Il sera alors possible de transformer le verre 
à moitié vide en verre à moitié plein.
Pour cela, il faut aussi rendre positif le discours sur notre village. Si 
la critique peut être constructive, le dénigrer en permanence, c’est 
ne pas donner envie d’y venir. Pour le rendre attractif, pour attirer 
une entreprise ou de nouveaux habitants, la manière dont nous le 
regardons, dont nous en parlons, est essentielle. Il faut en être fier, et 
savoir regarder et apprécier ce qu’il a de positif : ne pas considérer 
que l’herbe est toujours plus verte ailleurs, être acteur de sa dyna-
mique, et mettre en valeur, à nos yeux et aux yeux des autres, le verre 
à moitié plein !

Les ateliers reviennent  
pour les plus de 55ans 
La commission d’action sociale a reconduit pour l’année 2018 diffé-
rents ateliers.
Le premier « Bien chez soi » débutera le 09/01/2018 de 14h à 17h. 
Il se déroulera en 5 modules. Il est destiné à vous informer et vous 
montrer comment rendre votre logement plus pratique et confortable. 
Il sera conduit par un ergothérapeute et un thermicien et se déroulera à 
la Marpa. Renseignements et inscriptions en Mairie.
Puis viendra une réunion d’information le 22/01 à 15h au cinéma pour 
un atelier déjà proposé en 2017 « Mémoire et concentration ». Il sera 
important de participer à cette réunion afin de vous inscrire aux ateliers 
qui se dérouleront à la Marpa. Renseignements en Mairie.
Vous avez été nombreux lors de la venue du Bus numérique le 
27/11/2017. Aussi, la municipalité vous propose des pré-inscriptions 
pour des cours d’informatique qui verront le jour lors du premier  
trimestre 2018.

Agenda

Vendredi 12 janvier 2018 
> Centre audiovisuel - 20h30

Dimanche 25 mars 2018 > Centre culturel - 12h00

Samedi 10 février 2018 
> Centre audiovisuel - 20h30

Samedi 7 avril 2018 
> Centre audiovisuel - 20h30

Samedi 12 mai 2018 
> Centre culturel - 20h30

Attention changement de date (initialement prévu le 26 mai)

Samedi 10 mars  2018 
> Centre culturel - 20h30

Vendredi 19 janvier 2018 > Centre culturel - 19h00

Dimanche 4 février 2018 
> dans les rues du village
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Le bal des voyous 
Représentation théâtrale

Repas des aînés offert par la municipalité 
Inscriptions en Mairie pour les + de 65 ans

Pascal Fleury s’amuse avec les stars 
Humoriste / imitateur

Véronique Rivière en concert 
Accompagnée par le guitariste Michel 
Haumont

Flora Estel en concert 
Jazz Quintet

Le cas barré de Courteline 
Représentation théâtrale au profit 
du CCAS communal

Présentation des voeux à la population et aux corps constitués 
Bilan 2017 et perspectives 2018

Fête des boeufs gras 
Défilé / animations / repas

Mairie de Captieux
05 56 65 60 31

Place du 8 mai 1945 - 33840 CAPTIEUX
www.captieux.fr - contact@captieux.fr

village de traditions, terre d'avenir
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Déjections canines… 
et humaines
Il nous a été signalé par l’association SCC 
que la pelouse du stade est jonchée 
d’excréments canins et que les jeunes de 

l’école de rugby en subissent les conséquences. 
Il n’est pas rare , en effet, de voir des promeneurs, accompagnés 
de leurs chiens, déambuler dans l’enceinte tout en laissant leur 
animal divaguer. Si cette situation perdure, nous serons amenés, 
dans un premier temps, à interdire l’accès aux chiens puis, si le 
problème persiste, fermer le stade. Il en est de même pour les 
abords du lac de Taste et la plage de sable.
Ce lieu paisible, idéal pour les promeneurs, semble être 
l’endroit rêvé pour y laisser son animal se soulager sans 
prendre en compte les désagréments que cela peut appor-
ter. Un geste de bon sens pourrait remédier à cela. Merci 
aux propriétaires de chiens d’y prendre garde et de 
respecter ce lieu ouvert à TOUS.
Des photos ont été prises dans les toilettes pu-
bliques situées près du club house montrant 
des déjections humaines dans le lavabo. Ces 
actes d’incivilités ne sont pas tolérables et 
démontrent à quel point certaines personnes 
se comportent de façon irresponsable. Désor-
mais, tout acte de vandalisme ou de non respect 
des installations publiques sera systématique-
ment suivi d’un dépôt de plainte et aucune 
clémence ne sera accordée. 

Saison culturelle
La programmation automnale fût riche et variée. 
Elle s’est terminée le 2 décembre par la belle per-
formance de l’ensemble vocal ROUGE ET NOIR 
qui a su séduire le public par la modernité de ses 
interprétations et de sa mise en scène. Le registre 
éclectique et les très beaux éclairages ont permis à 
chacun de passer une belle soirée.
Juste avant , le 10 novembre, nous avions eu droit 
à un hommage à Michel Delpech haut de gamme. 
Le groupe ED’R composé de quatre musiciens 
talentueux et d’un chanteur doté d’une très belle 
voix a enflammé la salle archi-comble du centre 
culturel n’oubliant aucun des grands succès de 
l’artiste repris en choeur par le public. Cette for-

mation a su, avec talent, mêler nostalgie, humour et convivialité. 
N’oublions pas de souligner la participation remarquée des écoliers 
de Captieux et Giscos en première partie. 
Mais le point culminant restera sans conteste la performance scé-
nique de la pétillante Marie-Paule Belle, seule au piano, au soir du 
21 octobre. Ce petit bout de femme frêle, d’une gentillesse inouïe, 
que l’on a accueilli en gare de Langon s’est soudain transformé en 
une redoutable show-woman qui n’a laissé aucun répit au public 
venu nombreux par curiosité pour certains et par conviction pour 
d’autres. Une heure trente de bonheur et de sincérité partagés : 
amour, humour, mélancolie, tendresse, tristesse, gaieté et simpli-
cité …un patchwork inattendu mais tellement contagieux ! 

Du grand art. Merci Madame !

Des projets qui avancent
Quelques semaines pour l’un, quelques mois pour l’autre : deux projets 
avancent résolument vers leur réalisation. 
Le premier, c’est l’EHPAD « L’airial de Biron », dont les travaux sont en voie 

d’achèvement. Les plantations extérieures en donnent le signe visible 
pour tous. À l’intérieur, ce sont le mobilier et la décoration qui désor-
mais permettent d’apprécier les lieux tels qu’ils seront bientôt livrés. 
La conception du bâtiment se révèle ainsi, avec des espaces qui 
favorisent l’intimité et le sentiment d’être comme chez soi. Pas de 
longs couloirs, pas de grande salle de restauration, mais des lieux de 
vie qui parsèment le bâtiment, incluant les futurs résidents dans la vie 
collective. Les extérieurs, végétalisés au rez-de-chaussée comme à 
l’étage, offriront leur végétation au moment des beaux jours.
L’association ADGESSA qui le gère a nommé depuis quelques mois 
son directeur, Gaël CAMBIS. Parmi ses premières tâches, le recru-
tement de son personnel, désormais bien avancé. Tout se met donc 
en place pour assurer l’accueil des résidents, vers la fin Janvier, en 
deux vagues afin de les familiariser progressivement à leur nouvelle 
maison. 
Le second concerne les 2 cabinets médicaux en cours de création 
en face du Cercle. L’avancée réalisée en façade commence à faire 
percevoir le changement. À l’intérieur, les zones sont définies, entre 
cabinets médicaux avec de belles baies vitrées qu’un claustra de bois 
viendra rendre intimes, salle d’accueil et d’attente, sanitaires, et à 
l’étage, un logement pour les temps de pause, ou pour rester certains 
soirs si besoin. 
Le chantier avance bien, dans les délais, et devrait permettre une li-
vraison en avril prochain. Le Docteur FUCHS, remplaçant du Dr KON-
SCHELLE, s’est déclaré intéressé par l’un des deux. L’autre pourra être 
mis à disposition d’un second généraliste, ou utilisé à défaut par des 
spécialistes. Quant au projet de maison de santé, qui viendra s’inscrire 
en continuité dans le bâtiment derrière l’église, son suivi a été confié à 
Yann GAËSTEL, un prestataire du milieu médical qui désormais prend 
en main le dossier pour nous aider à le faire aboutir.

En bref...
Nouveaux conseillers
Suite aux départs de Bertrand Bidabé et Denis Berland, deux nouveaux 
conseillers ont été élus au sein de l’assemblée municipale. Il s’agit de 
Jackye Vanbrabant et Johan Konschelle.
Le conseil des Sages communique :
Suite à la démission de Madame Vanbrabant en tant que Présidente du 
Conseil des Sages pour fonction municipale, nous vous informons de la 
composition du nouveau bureau :
Président : Serge GARDERE
Secrétaire : Martine KONSCHELLE
Secrétaire adjoint : Alain BENOIT
Nous travaillerons dans la continuité de ce qui a été commencé en  
accord avec la municipalité. Nous profitons de cette occasion pour 
adresser nos meilleurs vœux aux habitants de Captieux en rappelant que 
nous sommes à votre écoute pour nous soumettre vos suggestions.
Repas des aînés
La municipalité invitera ses aînés de 65 ans et plus le dimanche 25 mars 
à midi au centre culturel pour le traditionnel repas. Une invitation vous 
sera envoyée. 

La commune  
investit pour vous
Éclairage public : depuis deux 
ans, la commune de Captieux a 
entrepris de remplacer progres-
sivement les anciens éclairages 
par de nouveaux matériels plus 
adaptés à la politique environne-

mentale qui encourage les économies d’énergie et la réduction de la pollution 
lumineuse. C’est pourquoi, désormais, les ampoules utilisées sont des modèles 
basse tension qui consomment moins et qui ont un impact positif sur la luminosité 
nocturne (intensité réduite à partir de 22h00). C’est le SDEEG qui réalise les tra-
vaux. Le coût de cette opération s’élève à 66484.56 € pour 2017 (45504.42 € en 
2015). Beaucoup de quartiers sont déjà concernés : Peyré Dussillols, les Cigales, 
les Tourterelles, les Bruyères, place de l’église, l’Aouzillère, Les Genêts d’or, place 
du Foirail, rue du Foirail.
Cinéma : vous avez pu remarquer, pour ceux qui fréquentent ce lieu, que l’été, il 
y fait très chaud et l’hiver, le vieux chauffage soufflant hautement énergivore crée 
une nuisance sonore. De plus, depuis de nombreuses années, le thermostat dé-
fectueux empêche toute régulation de température. Désormais, ce vieux modèle 
sera remplacé par un système réversible, moderne et performant, permettant de 
substantielles économies mais aussi apportant une chaleur douce et maîtrisée 
l’hiver ainsi qu’une fraîcheur appréciable l’été. Le coût de cette opération s’élève à 
20199.12 €. C’est l’entreprise capsylvaine CCM33 qui en a la charge.

Centre culturel : installées en 2000, année de mise en service, les tentures 
de la partie scénique ont vécu, notamment le rideau de fond de scène très 
souvent sollicité par les nombreuses associations qui fréquentent cette 
salle. L’usure naturelle nous impose de le remplacer afin d’éviter de le 
maintenir fermé à l’aide de pinces à linge et autres astuces. Ce rideau doit 
répondre aux normes anti-incendie en vigueur. Le coût est de 3600 €. Les 
rideaux latéraux sont également à changer car troués et déchirés.

Vous remarquerez aussi le remplacement des bandeaux extérieurs qui en 
avaient bien besoin. Eux aussi d’origine, exposés aux aléas climatiques 
et mal entretenus, il était urgent de les remplacer. Ainsi, ce bâtiment 
retrouvera un aspect extérieur visuellement plus agréable. Le coût de ce 
remplacement s’élève à 9990.20 € et sera réalisé par l’entreprise Ypres.

Mairie : Le remplacement de certaines ouvertures s’impose pour 
stopper les infiltrations d’eau et la mauvaise isolation entraînant une 
déperdition d ‘énergie importante. Parallèlement à cela, l’isolation 
des combles de la totalité du bâtiment sera également réalisée tout 
comme au cinéma et à la salle des sociétés.
Ces travaux seront réalisés notamment par l’entreprise Maura (pour 
les ouvrants) pour un coût de 25574,40 €.
On peut également ajouter à tout cela les travaux du réseau d’eau et 
d’assainissement de la route de Maillas effectués cet automne pour une 
somme de 155000 €HT et réalisés par l’entreprise Chantier d’Aqui-
taine, le remplacement du photocopieur de l’école pour 2100 €, ainsi 
que l’achat d’un véhicule électrique pour un montant de 22080 €.


